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Délibération 23-17 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE 

D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE L’ITON (SMABI) 

 
L’An deux-mil-vingt-trois, le mardi vingt-huit novembre, les membres du comité syndical, légalement convoqués  
en date du seize novembre, se sont réunis à l’Hôtel d’Agglomération d’Evreux, afin de délibérer.  
La séance est ouverte à 15h00 sous la présidence de M. Marcel SAPOWICZ. 

 
   Etaient présents :   

Monsieur Marcel SAPOWICZ 
Monsieur Gérard CHERON 
Madame Martine SAINT-LAURENT 
Monsieur Christophe ALORY 

Etaient présents sans voix délibérative :  
Madame Lucille LASSALLE-ASTIS  
Monsieur Jean-Marie MAILLARD 
Excusés :  
 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
CONDITIONS ET MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENTS 
 
Le Président explique que le Conseil syndical a déjà délibéré le 2 Juin 2022 sur ces conditions de prise en charge 
des frais de déplacement professionnels. Ces barèmes ayant été relevés par arrêtés ministériels, il est proposé 
aux membres du Conseil de les approuver : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à La Fonction Publique Territoriale 
et notamment l’article 88, 
VU le décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de 
l’Etat 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasion-
nés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat  
VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 fixant les conditions 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités lo-
cales  
VU l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues 
à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 
VU l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006  
VU l’arrêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques 
VU l’arrêté du 20 septembre 2023 publié au JO du 21 septembre modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006. 
VU les crédits inscrits au budget, 

 
 
ARTICLE 1 : En cas de déplacement pour les besoins du service à l’occasion d’une mission, d’une tournée, 
d’une formation ou d’intérim, l’agent bénéficie de la prise en charge des frais de transport, ainsi que du rem-
boursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et des frais d’hébergement.  
 
ARTICLE 2 : En cas de présentation aux épreuves d’admissibilités ou d’admission d’un concours, d’une sélec-
tion ou d’un examen professionnel organisé par l’administration, hors de ses résidences administrative et fami-
liale, l’agent peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport entre l’une de ses résidences et le lieu 
où se déroulent les épreuves. 
 
Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile, à l’exception de l’agent appe-
lé à se présenter aux épreuves d’admission d’un concours après réussite des épreuves d’admissibilité.  
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ARTICLE 3 : Les déplacements sont remboursés sur la base du tarif d’un billet SNCF 2ème classe en vigueur au 
jour du déplacement ou sur indemnités kilométriques si la destination n’est pas dotée d’une gare SNCF.  
 
Sur autorisation du chef de service et quand l’intérêt le justifie, l’agent peut être autorisé à utiliser son véhicule 
personnel. 
 
ARTICLE 4 : L’assemblée délibérante fixe le montant forfaire de remboursement des frais d’hébergement à 90 
€ et des frais de repas à 20 € (taux en vigueur au 22 septembre 2023). 
 
Le taux journalier du remboursement forfaitaire des frais d’hébergement est le suivant : 
 

Région Commune Taux journalier 

En Île de France 

À Paris 140 € 

Dans une autre commune du Grand Paris 120 € 

Dans une autre ville 90 € 

Dans une autre région 

Dans une ville de + de 200 000 habitants 120 € 

Dans une autre commune 90 € 

 
Le montant forfaitaire de remboursement des frais d’hébergement pour les personnes handicapées en situation 
de mobilité réduite est fixé à 150 €.  
 
 
ARTICLE 5 : L’assemblée délibérante fixe le montant des indemnités kilométriques comme suit :  
  

Puissance fiscale 
du véhicule 

Jusqu'à 2 000 km de 2 001 km à             
10 000 km 

Après 10 000 km 

5 cv et moins 0.32 € 0.40 € 0.23 € 

6 et 7 cv 0.41 € 0.51 € 0.30 € 

8 cv et plus 0.45 € 0.55 € 0.32 € 

 
L’agent qui a utilisé son véhicule personnel, peut être remboursé de ses frais de stationnement et de péages 
sur présentation des pièces justificatives. 
 
 
Le Conseil syndical, après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE à l’unanimité les conditions et modalités de prise en charge des frais de déplacements sus 
mentionnées. 
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus,  
Le registre dûment signé. 
 
Le Président du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de l’Iton 
Marcel SAPOWICZ 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031255615&idArticle=JORFARTI000031255621
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